
REVUE ECCLÉSIASTIQUE

l'article 41 de la Constitution apostolique Oficiounî (2).
En outre les ecclésiastiques, suivant les prescriptions

de l'article 42 de la même Constitution, cité ci-dessus,
doivent obtenir le consentement préalable de l'Ordi-

naire même pour la publication d'écrits d'un caractère

purement technique.

IV. Dans les fondations de Cercles, Sociétés, etc., on
veillera avec soin aux points suivants : 1o les règle-

ments, programmes, manuels et autres documents

auront une rédaction et un esprit nettement chrétiens

2o les bannières et autres insignes n'auront rien de

commun avec les insignes d'origine socialiste; 3o les

statuts et règlements seront préalablement examinés et

approuvés par l'Ordinaire ; faute de cette approbation,
aucune de ces institutions ne pourra se donner ni être
considérée comme une institution catholique, digne de
la confiance du clergé et des laïques catholiques ; tous
les actes et discours seront pleins de l'Esprit de Jésus-

Christ, et, ayant avant tout pour but le règne de Dieu,
contribueront efficacement au bien temporel des ou-

vriers et des pauvres et au progrès de la civilisation

chrétienne. Dans toutes les œuvres qui doivent avoir

l'autorisation préalable ou la permission de l'autorité

ecclésiastique, on devra aviser cette autorité à temps

pour lui permettre d'étudier les mesures et les précau-

(2) " Tous les fidèles sont tenus de soumettre préalablement à

la censure ecclésiastique au mGins les livres qui traitent des divi-

nes Ecritures, de la Théologie, de l'Histoire ecclésiastique, du

droit Canon, de la Théologie naturelle, de l'Ethique et autres

sciences religieuses ou morales du même genre, et en général tous

les écrits qui traitent spécialement de la religion et des mours."

N. R. XXXIv, 1902.
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